
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE OE LA REPUBLIQUE

te décret n"2012'069 du

Gouvernement;

te décret n'2012'191
ministères;

DECRET N" 2012-544 DU 17 DECEMBRE 2012

portant attributions, organisation et fonctionnement
du Ministère du Dévetoppement, de t'Anatyse
Economique et de [a ProsPective.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Sur

Le

ta toi n'90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de [a

Répubtique du Bénin ;

ta proctamation te 29 mars 2011 par ta cour constitutionnette, des

résüttats définitifs de t'él,ection présidentiette du 13 mars 2006 ;

10 avrit 2012 portant composition du

du 03 juittet 20'12 fixant [a structure-type des

te décret n"2008-107 du 10 mars 2008 portant attributions, organisation

et fonctionnement du Ministère de [a Prospective, du Dévetoppement et

de t'Evatuation de ['Action Pubtique;

proposition du Ministre du Dévetoppement, de l'Anatyse Economique et

de ta Prospective ;

Conseit des Ministres entendu en sa séance du 03 juittet 2012 ;

DECRETE :

TITRE I : DE LA MISSION ET DES ATTRIBUTIONS DU MINISTERE

sociat.

A ce titre, i[ est chargé :

Article 1..: Le Ministère du Dévetoppement, de t'Anal,yse Economique et. de [a
Ëi-oræ.W"'u pour mission d'imputser'et de pitoter te dévetoppement économique et

d,animer La réftexion stratégique et prospective, d'étaborer tes potitiques et

rtàtégi"t de déveLoppement nationat, de suivre leur mise en æuvre et

d'assurer leur évatuation ;

de centratiser et de promouvoir tes projets de dévetoppement intégrateurs;
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de contribuer à l'éLaboration des stratégies de promotion du développement
régional et local ;

d'assurer [a mise en ceuvre, au niveau nationat, des stratégies de

dévetoppement internationates et régionales, notamment dans le cadre du

Houveàü partenariat pour [e Dévetoppement Economique de ['Àfrique
(NEPAD) ;

de coordonner [a production statistique ;

de rechercher les ressources extérieures pour le financement des programmes

de dévetoppement, en rapport avec le ministère chargé des finances'. [e

.iniriai"tri.rgé dés affaires étrangères et tes ministères sectoriets concernés ;

de préparer et de conduire, en cottaboration avec les structures concernées,

t"i iroit..r"s de promotion des investissements privés ;

de promouvoir, en concertation
développement de t'entreprise privée ;

avec les structures concernées, le

Le Ministère du DéveloPPement,
comprend :

de t'AnatYse Economique et de ta
Article 2:
Prospective

. [e Ministre ;. les Services et personnes directement rattachés au Ministre ;

. [e Cabinet du Ministre ;

. ['lnsoection Générate du Ministère ;

. te Selrétariat Générat du Ministère ;

. les Directions Centrates '

. les Directions tecnniqiâs et tes Directions Départementales ;

. les Organismes sous-tutelle.

Article3:LeMinistredirigel'ensembtedesstructuresdudépartementdont.itata
ffi"-.i ;;'ii"ô;,;;tË au sein du Gouvernement. rt a ta responsabitité du

n

d'assurer te suivi de toutes Les questions retatives à ta potitique de

dévetoppement ;

d'assurer ta veitte stratégique sur toute question de dévetoppement'

TITRE ll : DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT DU MINISTERE

CHAPITRE l" : DES STRUCTURES DU MINISTERE

CHAPITRE ll : DU MINISTRE

a
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leadership potitique et institutionnel ainsi que de [a gouvernance dans [e domaine de

compétence du ministère.

Article 4 : Le Ministre exerce ses fonctions sous l'autorité et par détégation du

FffiI ae ta Répubtique, Chef de t'Etat, Chef du Gouvernement. Avec ses coltègues

membres du Conseit des Ministres, it aide te Chef de t'Etat, Chef du Gouvernement, à

s,acquitter de son mandat par t'étaboration 
. 
et [a conduite des potitiques,

prog;ammes, projets et budgets. A ce titre, it est chargé :

- de fournir au gouvernement les prévisions sur les évotutions externes et [e

àiagnostic sur les probtèmes internes à partir des données, des faits et

chiffres ;
- à;àriu-i ta quatité de ta gouvernance et du contrôle en veillant à

L,amétioration àes performancei, au respect de t'intérêt générat, des valeurs

républ,icaines, de t'éthique et des normes ;..
- d,àssurer t'oiganisation des moyens en déterminant les plans, programmes'

projets et budgets ;
- de définir ra structure des responsabitités d'exécution, dans le respect des

dispositions du Présent décret ;

- àiurrrr"|. ta conduite des hommes et des femmes par un choix judicieux' un

recyctage p"rrun"Ài, une mobitisation et une motivation permanentes des

ressources humaines ;
- A" ieugit aux écarts ou déviations observés par rapport 

.911x .vgteurs, 
normes'

pieuiri6nt, ptans, programmes, p.rojets et budgets' en initiant les corrections'

innovations et changements qui s'imposent'

Article 5: Le Ministre veitte à ta sotidarité gouvernementale et à ta synergie

ffit"rr,*tàrËir" ". 
i"li"^i;àuer les mécanismeide coopération, de concertation et

de coordination ae f 'action'go""in"'"ntate et ce' conformément à ta charte du

gouvernement.

Le Ministre assure [a cohésion, ta coopération,. ta comptémentarité et ta synergie

;;.;;;;i;"; 
"ntr" 

,on cabinet ei te secrétariat Générat du Ministère'

LeMinistresoumetauConsei[desMinistres,lespropositionsdetextesdéterminant[a
potitique de son secteur, téi iroiets de tois, d'ordonnances et de décrets'

Articte6:LeMinistreat'obtigationderendrecompteauChef.duGouvernement'de
r*:tr"tr,i". à"i'ieirilàti,'i"t i".fàir"nces et de ta quatité de la gouvernance de son

département et d'en faire une communication appropnee'

Article 7: Le Ministre du Dévetoppement, de t'Anatvse Economique et de [a

Ë:or*.w" "r, 
ii"àri.L,r.,"ri aîilal"i .lÉ son dépariement pour les crédits non

gàià'ràlr".t"rent par te Ministre chargé des Finances'

CHAP ITRE III : DES SERVICES ET PERSONNES DIRECTEMENT RATTACHES AU MINISTRE

Article I : Les services et les personnes directement rattach

. te Secrétariat Particutier du Ministre ;

. ta Cettute de Communication ;

és au Ministre sont :

tî
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. [a Cettute de Contrôte des Marchés Pubtics ;. te Chargé de Mission du Ministre ;. ['Assistant du Ministre;

. l'Attaché de Cabinet ;. te Chargé du Protocole du Ministre ;

. [e Garde de Corps ;. les Chauffeurs du Ministre.

Articte 10 : La Cellule de

Articte 9 : Le Secrétariat Particulier a pour tâches :

. ['enregistrement et ta ventitation du courrier confidentiel ou de tout autre

courrièr arrivée, destiné spécifiquement au Ministre ou au Cabinet ;

. [a mise en forme, l'enregistrement et t'expédition du courrier confidentiel

déPart ;. ta tooréination et ta concertation avec [e Secrétariat Générat du Ministère et [e

secrétariat Administratif pour [a gestion harmonieuse, efficace et efficiente du

courrier;
. ta gestion de t'agenda du Ministre, en liaison avec t,Attaché de Cabinet du

Ministre;
. t,exécution de toutes autres tâches à tui confiées par te Ministre.

Le Secrétaire particulier est assisté d'un (01) Secrétaire et d'un (01)Agent de tiaison'

It a rang de Chef de Service.

d'image, de Performances,
A ce titre, ette est chargee

Communication assure ta visibitité du ministère en termes

de crédibitité et de résultat/impact'

' de contribuer à ta conception et à ta mise en ceuvre de ta potitique de

communication du ministère ;
. à" ier"r. les relations du Ministre avec les organes de presse.; ..
. de Éréparer une revue de presse quotidienne à.t'attention du Ministre ;

. de fournir "r, 
org"*, aliresse pubt.ics et privés, des informations fiabtes sur

l,es activités du ministère ;
. à-'ârrrr"|. ta veitte retative aux informations diffusées par toutes. les personnes

ohvsioues o, moratet èi par tes médias sur tes activités du ministère ;

. i;'f.+;;"*rir par les médiat, tes activités du ministère ;

. de constitu", r", urànluuiàâ Ér"*" écrite et audiovisuelte sur tes activités du

ministère;
'deréaliserdesenquêtessurt'impactdesactionsdecommunicationmisesen

æuvre Par te ministère ;
. d,exécuter toutes auties actions nécessaires en matière de communication'

Artictell:LaCetlutedecommunicationcomprendaumaximumtrois(03)membres
l*.t.Urt", il il;iij;ont ,n itta.ne de presse. Ette est dirigée par un Chef de

Ü"iiJL=ï#: Jà'i *reie iij r,ninirti"-pii.i res cadres de ra catégorie A, échette 1 de

ta Fonction pubtique o, À-"jî"", e{rtrat"nt s'it devrait être choisi en dehors de

t'Administration Publique.

LaCettutedecommunicationpeutrecouriràdespersonnesressources,encasde
nécessité.
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Le Chef de ta Cettute de Communication a rang de Directeur Technique'

Article 12: La Cettute de Contrôte desMarchés Pubtics assure [e contrô[e a priori des

opG-tiorx de passation des marchés pubtics dont les montants sont inférieurs aux

seuils fixés par décret.

La Cettute de Contrôte des Marchés Publics est chargée :

. de procéder à ta vatidation du plan de passation des marchés pubtics de

t,Autorité contractante et des dossiers d'appel d'offres avant [e lancement

de t'apPet à [a concurrence ;

. d,accorder les autorisations et dérogations nécessaires, à [a demande de

['Autorité Contractante ;
. d'assister aux opérations d'ouverture des ptis ;

. à" 
-ôiàieàà, à tu vatidation du rapport d,analyse comparative des

pàpâiitiont et du procès'verbal d'attribution provisoire du marché ;

. de procéder à ta validation des projets,d'avenants ;

. d,élabtir à t,attention de t'Àut6rité Contractante, un rapport annuel

d'activités.

Article 13 : La Cettute de contrôte des Marchés Pubtics (ccMP) est composée de :

Articte 14: Le Chef de ta cettule de contrôte des Marchés Publics et les autres

membres sont choisis p"r.i t"i iàares ae catégorie A, échette 1 de l'Administration

,rïiiqr", justifiant O'ün" érpèiience avérée dans te domaine des marchés publics ou

ffiil;;|âqïir.t"nt s'tt aàviait être choisi en dehors de t'Administration Pubtique'

. un chef de cetlule ;

. un juriste ou spéciatiste des marchés pubtics ;

. un ingénieur des travaux publics ou du secteur ;

. deux cadres de catégorie A1 ;

. iàrt" p"rtonne dontla compétence serait jugée nécessaire'

l[ est nommé par arrêté ministériel'

Articlel5:LeChargédeMissionduMinistreapourattributionsd'aidercetui-cidans
iffid,r;;*i-aià,ài."t iaitt"t spécifiqües dans tes domaines de compétence

du Ministère.

Article 16 : L,Assistant du Ministre (AM) assiste celui.ci dans l'accomptissement de sa

ffi*ttabore à t'amétioration des performances du Ministre.

A ce titre, it est chargé :

. de [a recherche et de ta documentation utiles au Ministre ; -

. de ta ptanification ;i À.l-t'i'i ;;s activités du Ministre' grâce à un tableau de

bord;
. àà tléruuoration des projets de comptes rendus, de rapportset.de discours;

. àà i'"*é.utlon de toütei autres tâches à tui confiées par [e Ministre'

llestnommépararrêtéduMinistreparmitescadresdetacatégorieA,échelte1de[a

1/-
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Fonction Pubtique ou de niveau équivatent s'i[ devrait être désigné en dehors de
['Administration pubtique.

It a rang de Directeur Technique.

Article 17 : L'Attaché de Cabinet est chargé :

. de la gestion de t'agenda du Ministre, en tiaison avec [e Secrétariat Particutier;

. de t'exécution de toutes autres tâches que te Ministre pourrait lui confier.

It est nommé par arrêté du Ministre parmi les cadres de [a catégorie B, échetle 1 au

moins de ta Ëonction Pubtique ou parmi les cadres de niveau équivalent s'il devrait

être choisi en dehors de t'Administration pubtique.

L'Attaché de Cabinet a rang de Chef de Service.

Article 18: Le chargé du Protocote du Ministregère les relations publiq.ues du

inf:*lttr". n asiure égu-lement ta préparation adéquate des voyages et missions du

Ministre.

A ce titre, il est chargé :

. de participer à t'étaboration des projets de communication en conseil des

Ministres tiés aux voyages et missions du Ministre ;

. d,assurer les f;;;titér, démarches et activités nécessaires à

l'accomptissement de ces voyages et missions ;

. d'exécuier toutes autres tâches à lui confiées par te Ministre'

llestnommépararrêtéduMinistreparmitescadresdelacatégorie.B,échellelau
;;r, J" ta Fànction euutique ou pârmi tes cadres de niveau équivatent s'i[ devrait

être choisi en dehors de t'Administration pubtique'

Le Chargé du Protocote du Ministre a rang de Chef de Service'

CHAPITRE lV : DU CABINET DU MINiSTRE

Article 19: Le Cabinet du Ministre, est un conseil de surveitlance de

îiÏ*.ptirt".*, iJ-i"-rtsiion ae sauvegarde de t'intérêt générat confiée au

Ministre. lt assiste te Mini;tr; en vue d'aslurer t'orientation, [a gouvernance, [e

téadershlp et ta performance gtobate du ministère'

A ce titre, it est chargé :

. de oroDoser au Ministre, en tiaison avec te secrétariat Générat du Ministère, les

;J;;J,d; ,t;iacï;Ë, destinées à traduire [a vision, res potitiques et les

itràteii", au co,irËinàm"nt, dans les secteurs d'activités relevant du

ministère;

4--
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' de s'assurer de t'application correcte du Programme d'Action du

Gouvernement et des orientations stratégiques du département, en liaison
avec te Secrétariat Général du Ministère ;. d'assurer [a gouvernance au sein du ministère, en veillant au respect de
t'intérêt générat, de t'éthique et des vateurs répubticaines, tout en tenant
compte de ta finatité, de la mission et des attributions du ministère ;

. de consutter périodiquement tes usagers/ctients ;

. d'assurer ta veitte permanente des exigences d'évotution, de progrès,

d'innovation et d'apprentissage par rapport à t'environnement nationat,

régional et international ;. dJveitter au dévetoppement du leadership, à ta quatité de. t'encadrement du

ministère, à ta quatité de [a coordination au sein du ministère, notamment [a

quatité de [a supervision et de ta standardisation des méthodes et des services

fournis par le ministère ;. ae ,élttàr. à t,amétioration continue de ta performance gtobate du ministère, de

ses potitiques et de ses services, notamment [a satisfaction des usagers/ctients

ainsi que cette du personnel du ministère ;
. de veitter à t'orientation résultats du ministère, en recentrant notamment [es

piioritèr sur tes résultats/ impacts et non sur tes ressources/intrants et les

activités ;. àà r'àsrr"r que te ministère a dévetoppé les partenariats, les réseaux, les

concertations et tes liaisons avec les'autres départements ministériets, [e

ià.t"uilrWe, ta société civite, les usagers/ctients, les partenaires techniques

et finanèiers aux ptans nationat et internationat ;

. àà r;uitrr",. qr" i"t efforts de réforme et de modernisation de ['administration

i*i triaritr àans les faits et donnent des résuttats au sein du ministère et que

[a cutture organisationnette se transforme dans ce sens ;
.d'émettresonavissurlesdossierssensiblesdudépartementministériel;,
. d,exécuter toutes autres tâches que te Ministre pourrait tui confier,. dans [e

itrlit ,"rp".t des attributions àu Secrétariat Générat du Ministère, des

ôlr"itlonr'C"ntrates, dés Directions Générates, des Directions Techniques, ainsi

que des Organismes sous-tutette.

Article 20 : Le Cabinet du Ministre comprend :

. un (01 ) Directeur de Cabinet ;

. un (01) Directeur Adjoint de Cabinet ;

. un (01) Consei[ter Technique à ['Economie.; . .. ;; iôii Conseitter Technique chargé du Suivi des Projets et Programmes ;

. un (01) Conseiller Technique Juridique ;. -. ,. iôri conseitter Technique chargé de la promotion des Entreprises ;

. u" iôri Conseitter Technique au Financement du Développement ;

' un (01; Assistant du Directeur de Cabinet'

Articte2l:LeDirecteurdeCabinet,soust'autoritéduMinistre,assure ta

coordination des activités du Cabinet.

A ce titre, it est chargé :

. d,animer te travait de gouvernance, d'orientation stratégique.et de leadership

iui ln.àru" au cabinet-pour [a performance gtobate du ministère ;

ît-
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d'identifier et de faire exploiter tes opportunités, d'anticiper ou de prévenir
les menaces et les risques dans te champ de compétences du ministère ;

de ptanifier, d'organiser, de diriger et d'évatuer les activités du Cabinet dans

[e sens de la gouvernance et du teadership transformationnel, notamment par

l'élaboration, [a mise en æuvre et [e suivi-évaluation des ptans d'action du

Cabinet ;
de veitter à l'amétioration continue des potitiques, activités et résultats dans

les domaines de compétences du ministère ;

de s'assurer régutièrement que toutes les parties prenantes aux domaines de

compétence du ministère sont satisfaites ;

de viitter à prendre les initiatives et tes dispositions en vue de développer les

partenariats susceptibtes d'améliorer les ressources, tes activités et [a

performance gtobate du ministère ;

àe veitter à ta prévention et à ta résolution des conftits et des crises entre

structures du ministère, d'une part ; entre le ministère et les tiers, entre

ministères, d'autre Part ;

àe veitter'à t,imagà et à ta performance gtobate du ministère, à travers un

àitp*iiif de suivi-évatuation fait notamment de tabteaux de bord et de

rapports trimestriets et annuets du Cabinet ;

aËiÀttier a [a recherche de synergie entre [e Cabinet et le Secrétariat Générat

du Ministère, dans un espr.it d''équ'ipe, de coopération, de comptémentarité, de

concertation et de soutien réciproque ;

. d,apprécier les correspondances soumises à [a signature du Ministre.

Tous tes autres Membres du Cabinet retèvent de son autorité et lui rendent compte de

[eurs activités.

Le Directeur de Cabinet dispose d'un Assistant'

Article 22 : Le Directeur Adjoint de cabinet assiste [e Directeur de cabinet et te

ffi-ucren cas d'absence ou d'empêchement'

sur proposition du Directeur de Cabinet, te Ministre définit, par arrêté, les.affaires

dont te Directeur Adjoint àà C.Uln"t assure la gestion permanente au sein du Cabinet'

Conseitter Technique est, dans son domaine de compétence'Articte 23 : Chaque
chargé :

I

de faire des analyses prospectives susceptibtes d'atimenter [a vision et

f'orientation potitiqûe que te tabinet doit imprimer au ministère ;

à;.ppoiià. sâ contnbution à ta mission d'oiientation, de gouvernance et de

teadership du Cabinet ;

àr"r*iài't" ,"iità stratégique, notamment par la cottecte, te traitement et ta

Jiffusion des informations' pol.itiqres, scientifiques et tes bonnes pratiques

;;;;;ii;.i-à" Àaintenir te'Minisrre, son cabinet et te ministère à un niveau

d'information et de connaissance compatibtes avec les exigences de ['ère de

t'information et de ta gtobatisation i

àà ientratiser, au séin d'une base de données, toutes les informations

;;.;;iibt";;é favoriser le suivi par te cabinet des secteurs et des structures

;;;ü;h.;p d'expertise àtin a'.ttu'"t [a performance globate du ministère ;

6/
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d'animer des séances et des ateliers de réftexion /créativité, de formation au

sein du Cabinet et du ministère ;

d'émettre des avis sur les dossiers qui [ui sont affectés par [e Ministre ou par [e
Directeur de Cabinet.

Article 24 : L'Assistant du Directeur de cabinet assiste celui-ci dans

l'accomptissement de sa mission. l[ cotlabore à t'amétioration des performances du

Directeur de Cabinet.

A ce titre, i[ est chargé :

. de la recherche et de ta documentation utites au Directeur de cabinet ;

. de la gestion du courrier à t'arrivée et au départ pour [e Directeur de Cabinet

et les autres membres du Cabinet ;
. de la ptanification et du suivi des activités du Directeur de Cabinet, grâce à un

l[ est nommé par arrêté du Ministre, sur Proposition du Directeur de cabinet, parmi

les cadres de ia catégorie A, échetle 1 de ta Fonction Pubtique'

It a rang de Directeur Technique.

CHAPITRE V : DE L'INSPECTION GENERALE DU MINISTERE

Article 25 : L'lnspection Générate du Ministère (lGM) est un organe de contrôle et

mpétence limitée au sein du ministère'd'inspection, à co

contrôte des activi
ainsi que des organismes sous-tutelte'

L'lnspection Générate du Ministère est chargée, entre autres:

Au titre du contrôle de lo cestion ad'ministrative

Article 26: L'lnspection Générate du Ministère a pour mission d'assister [e Ministre

ffi.iÆ"ài'àà.iiar" J, ionctionnement régutier et des performances des

itr*tut"t du ministère et des organismes sous-tutetle'

Article 27 : Les attributions de t'lnspection Générate du Ministère porte sur. te

t* i" ætti"" adminiitrative, financière et comptabte du ministère

. de vérifier [a mise en place effective des structures prévues dans

i;otg"nigrir.e du ministère et des organismes sous-tutette ;

. de contrôter te fonctionnàr"nt |.éguuér des services centraux et extérieurs du

àinlttèi" ainsi que des organismesèt entreprises sous-tutette ;

. de contrôter ta gestion des ressources humaines ;

. ;;;;;ii"r;u reipect aàt not,"t déontotogiques' en rapport avec ta notion de

service Pubtic ;

tabteau de bord ;. de l,étaboration des projets de comptes rendus, de rapports et de discours ;

. de l'exécution de toutls autres tâches à tui confiées par te Directeur de

Cabinet et les autres membres du Cabinet'

u Ln
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. de vérifier ta disponibitité des manuels de procédures et leur mise à jour
régutière ;

' de vérifier et de contrôter la bonne exécution des missions assignées aux

directions et organismes sous-tutelte du ministère, en conformité avec les

textes en vigueur ;. de mener tous audits, études et enquêtes ;
. de contrôter périodiquement ['exécution des programmes et projets du

ministère et des organismes sous-tutelle ;
. de formuter un aviitechnique sur les rapports de performance du ministère ;

. de proposer au Ministre, toutes mesures susceptibles d'accroître les

perfôrmânces des directions et structures opérationnelles sous-tutette ;

Au titre du contrôle de lo cestion financiè et comDtoble

de vérifier ta régutarité des opérations d'encaissement de recettes budgétaires

ÀÀn flscates paries services ei organismes sous'tutette du ministère ;

àà'ràiiiàr tà régutarité et t'effeètlvité des opérations de dépenses imputables

au budget du ministère ;

àà 
-con'trOter 

l,exécution financière et physique des programmes et des

projets ;
â" Gir(". à ta mise ptace d'un système de gestion et de protection du

pàtrtÀoin" du ministère, en liaison avec la Direction des Ressources

Financières et du Matérie[ ;

de contrôler [a bonne ténue des divers registres et livres prévus par [a

régtementation.

Articte 28: L',lnspection Générate du Ministère est sous l'autorité du Ministre et en

re-tuto,rsronctionnetlesavect'lnspectionGénéraled'Etat'

Ette rend compte de ses activités au Ministre et à t'inspection Générate d'Etat'

CHAPITRE VI : DU SECRETARIAT GENERÀL DU MUINISTERE

Article 29 : Le secrétariat Générat du Ministère est l'organe exécutif de [a mission de

transformation de ta vision du ôouvernement en résuttats pour tes citoyens' l[ assure

tacontinuitédet,Administrationetdesorganismessous.tutelleduministère.

A ce titre, i[ assure et veitte, sous t'autorité du Ministre' à :

proposerauMinistre,entiaisonavecsonCabinet,lesorientationsstratégiques
["r[in"é, à traduire ia vision, tes potitiques et tes stratégies du Gouvernement,

dans les secteurs d'activités retevant du ministere ;

mettreenceuvre[eProgrammed,ActionsduGouvernementetlesorientations
rii.Cgiqr"ià, ministèré, en liaison avec [e Cabinet du Ministre ;

atignertoutestesDirectionsCentrales,DirectionsTechniquesetDirections
ôËËàii"t*t"t"t sur tJi 

- 
àtlénittldnt stratégiques et tes priorités

gouvernementales ;

a
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. diffuser, apptiquer et faire vivre les valeurs répubticaines, t'éthique, les

principes, tes normes et les bonnes pratiques de management public et de

service pubtic au sein du ministère ;

. élaborer, mettre en æuvre et évaluer un ptan de dévetoppement du leadership
et de ta coordination au sein du ministère, notamment par ta quatité de ta
supervision et de ta standardisation des méthodes de travait et des services
fournis;

. émettre un avis technique sur les dossiers soumis à t'étude et à ta décision du

Ministre;
. étaborer, mettre en æuvre et évaluer un plan d'amélioration de [a

performance gtobate du ministère, de ses politiques et. d9 s9s services,

hotamment talatisfaction des usagers/clients et du personnel du ministère ;

. faire de I'atteinte des résultats une réatité au sein du ministère, en recentrant

notamment les priorités sur les résultats/impacts et non sur [es

ressources/intrants et les activités ;

. dévetopper, en liaison avec [e Cabinet du Ministre tes partenariats, les réseaux,

les concertations et les liaisons avec les autres Départements ministériets, [e

secteur privé, [a société civite, les usagers/ctients, tes partenaires techniques

et financiers aux ptans national et international ;

. étaborer, mettre en æuvre et évaluer un plan de réforme, de modernisation et

àà i,..nrforr.tion de ta cutture organisationnelte au sein du ministère ;

. exécuter toutes autres tâches que te Ministre pourrait lui confier, dans [e strict

respect des attributions du Cabinet du Ministre'

Le Secrétariat Générat du Ministère est dirigé par un secrétaire Général, assisté d'un

Secrétaire Général, Adjoint.

du Ministère.

Articte 30 : Le Secrétariat Générat du Ministère comprend :

. te Secrétaire Générat du Ministère ;

. te Secrétaire Générat Adjoint du Ministère;

. l'Assistant du Secrétaire Générat du Ministère ;

. [e Secrétariat Administratif du Ministère ;

. ta Celtute Juridique ;

. [a Personne Responsabte des Marchés Pubtics ;

. [a Commission de Passation des Marchés Pubtics ;

. le Service du Protocote du Ministère ;

. ià èàttrf" Sectoriette de Pitotage de ta Réforme Administrative et

lnstitutionnette (CSPRAI).

Article 31 : Le Secrétaire Générat du Ministère est sous t'autorité directe du Ministre'

îfssiste te il.i$;;;;; ù"ààinitiiution, [a coordination et [a gestion du ministère'

àn iànrormité avec les textes officiets et dispositions en vigueur.

A ce titre, it est chargé :

Les Directeurs centraux, tes Directeurs Techniques, tes Directeurs Départementaux et

tes Responsabtes d,organismes sous-tutelte sont sous t'autorité du secrétaire Général



. de superviser ta formutation, la mise en æuvre et l'évatuation des orientations
stratégiques, des priorités d'action, des politiques, des plans, des programmes
et des projets du ministère ;. de ptanifier, d'organiser, de diriger et de contrôter tes activités de l'ensembte
des directions centrates, directions techniques et directions départementates ;

. de suivre les activités des organismes sous-tutette ;. d'établir, à partir d'une anatyse des forces, faibtesses, opportunités, menaces

et risques : tes plans de travail, d'amélioration de ta quatité et de [a

performance gtobate, d'une part ; les ptans d'effectifs, de carrière, de

formation, de financement, de consommation de crédit, de passation de
marché et de communication du ministère, d'autre part ;

. de veitter régutièrement à [a satisfaction de toutes les parties prenantes aux

domaines de compétences du ministère ;. de prendre, en tiaison avec te Directeur de Cabinet du Ministre, [es initiatives
et tes dispositions en vue de dévetopper les partenariats susceptibles
d'amétiorer les ressources, les activités et [a performance gtobate du

ministère;
. d,étaborer tes projets de tettres de mission, de contrats d'objectifs et de

modètes de rapports mensuels, trimestriets et annue[s pour les principaux

postes de responsabilité au sein du ministère ;
. à,apporter au Ministre t'appui technique, les idées, tes conseits et avis pour [e

succàs de sa mission et ce, dans un esPrit d'objectivité et de loyauté ;

. de prévenir et de gérer les crises et les conftits entre structures du ministère ;

. d,amétiorer t'image et ta performance gtobate du ministère, par [e biais d'un

dispositif de suivilévatuation comprenant notamment, des tabteaux de bord et

des rapports trimestriets et annuets ;
. à;usui-àr. ta présidence de ta Cettute Sectoriette de Pitotage de [a Réforme

Àdministrative et lnstitutionnelte.

Article 32 : Le Secrétaire Général, Adjoint du Ministère assiste te Secrétaire Générat

I-u ,tn'nlsGre, lt te supptée, en cas d'absence ou d'empêchement'. 
-.

iri Jr"pàiiio. Ju sèèrétitre Générat du Ministère, te Ministre définit, par arrêté, les

affaires dont te Secrétaire Générat Adjoint du Ministère assure [a gestion permanente

au sein du ministère.

Article 33 : L'Assistant du Secré

t'accomptissement de sa mission.
amé[iorer ses performances.

12

taire Générat du Ministère assiste cetui-ci dans

It aide te Secrétaire Générat du Ministère à

A ce titre, it est chargé :

. de [a recherche et de la documentation utiles au Secrétaire Générat du

Ministère ;. àà tu gestion de t'agenda du Secrétaire Générat du Ministère, en tiaison avec

tei iàiponsaUfes de-toutes tes structures relevant de t'autorité du Secrétaire

Générat du Ministère ;. de [a ptanification et âu suivi des activités du Secrétariat Générat du Ministère'

grâce à un tabteau de bord ;
. àe t'étaboration des projets de [ettres et de rapports'

lI exécute toutes autres tâches à tui confiées par te Secrétaire Général du Ministère,

dans te cadre de t'exécution de sa mission'

7
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L'Assistant du Secrétaire Générat du Ministère est nommé par arrêté du Ministre du
Développement, de l'Anatyse Economique et de [a Prospective, sur proposition du
Secrétaire Général du Ministère, parmi les cadres de [a catégorie A, échette 1 de ta
Fonction Pubtique, ayant accompli au moins huit (08) ans de service.

L'Assistant du Secrétaire Générat du Ministère a rang de Directeur Ïechnique.

Article 34 : Le Secrétariat Administratif du Ministère est l'organe central de gestion

ilIourrier ordinaire. ll est sous l,'autorité du Secrétaire Générat du Ministère et est

dirigé par un Chef de Secrétariat.

Le Chef du Secrétariat Administratif réceptionne, enregistre, soumet à l'appréciation
du Secrétaire Générat du Ministère, [e courrier ordinaire au départ et à ['arrivée, et
assure sa ventilation, en cas de besoin, sur instructions du secrétaire Générat.

Article 35 : La Cettute Juridique du ministère exerce, sous ['autorité du. Secrétaire

EenGi-Zu Ministère, ta tripte fonction de conseil, d'information et de rédaction de

documents juridiques.

A cet effet, elte est chargée :

. d'assister le secrétaire Générat du Ministère dans [a défense des intérêts
juridiques et judiciaires du département, en donnant un avis circonstancié sur

i", proi"tt dicontrat, de marché et de convention à tout seryice ou organisme

soui-tutette ou sur tout dossier à lui confié ;
. ;;;rti;ip"i à t;étaboration de tous tes projets de texte à caractère tégistatif

ou iégtemântaire et documents contractuets concernant [e ministère ;

. de vejlter à ta mise à jour des textes tégistatifs et règtementaires relatifs aux

structures et aux activités du ministère pour tenir compte des évotutions

récentes;
. dlassurer'te suivi et te contrôte des contrats auxquets [e ministère est partie ;

. de participer aux négociations de contrats relatifs aux travaux et etudes en vue

de ieur sulvi et contrôle juridique par [e ministère ;

. ;; ;;-p;iaux réftexiâns conceinant te règtement de tout litige opposant [e

ministère à toute personne morale ou physique ;

. àiiitrr"r ta rédaition des mémoires et te suivi des procédures.judiciaires, en

i.àpôrt avec t'Agent Judiciaire du Trésor et tes éventuels Consei[s du

ministère;
. â;.pp"itli périodiquement, dans un souci de prévention des litiges, les

infôimations pertlnàntes qüi tri font. prendre une meitteure conscience des

lmpacts juriàiques des actes, décisions et pratiques imputables au

département ;. àà'fuiiâ tè potnt périodique des litiges auxquets te ministère est partie et de

piopor"r. aès sotutloÀs àGrnatlvei adéquates de règLement au Secrétaire

Générat du Ministère.

Article 36: La Cettute Juridique comprend, au moins trois (03) juristes dont un

ipéciatiste des questions secto rieltes.

La Cettute Juridique peut être structurée en deux (02) divisions :

ry
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. [a division du Contentieux;
. la division des Affaires Juridiques et de la Réglementation.

Les fonctions des membres de ta Cettule Juridique du ministère sont exercées par des
fonctionnaires titulaires d'un diptôme sanctionnant une formation juridique d'une
durée supérieure ou égate à cinq (05) années d'études supérieures après te
baccatauréat.

Le Chef de [a Cetlute Juridique est un spécialiste d'un (01 ) des domaines de
compétences couvert par [e secteur. lt doit justifier d'un minimum de cinq (05) ans
d'expérience professionnette.

Le Chef de ta Cettute a rang de directeur technique.

l[ est nommé par arrêté du Ministre du Dévetoppement, de t'Analyse Economique et
de [a Prospective.
Articte 37 : La gestion des marchés publics et des détégations de service pubtic est
assurée conformément aux dispositions de [a loi n"2009-02 du 07 août 2009 portant
code des marchés pubtics et des détégations de service public en Répubtique du Bénin
et les textes subséquents.

Article 38: La Personne Responsable des Marchés Pubtics (PRMP) est chargée de
mettre en oeuvre les procédures de passation et d'exécution des marchés et de
détégations de service pubtic.

Ette exerce cette détégation de compétences et de pouvoirs, sous l'autorité du
Ministre et lui rend compte périodiquement de tous les marchés passés par [e
Ministère ;

Le Secrétaire Générat du Ministère est nommé Personne Responsable des Marchés
Pubtics par le Ministre.

Article 39 : La Personne Responsabte des Marchés Publics a pour mission de conduire
la procédure de passation, depuis te choix de cette dernière jusqu'à ta désignation de
t'attributaire et t'approbation du marché définitif ou de [a détégation de service
pubtic. Ette est habititée, sous détégation du Ministre, à signer [e marché ou ta
convention de détégation de service pubtic au nom et sous [e contrôte du Ministre.

A ce titre, etle est chargée :

de ptanifier les marchés pubtics et les délégations de service pubtic ;

d'assurer t'exécution budgétaire du marché par [a réservation du crédit et
sa confirmation jusqu'à [a notification du marché ;

d'assurer l'étaboration des dossiers d'appet d'offres et de consuttation, en
cotlaboration avec les services techniques compétents ;

a

a

de déterminer [a procédure et [e type de marché ;

La Personne Responsable des Marchés Pubtics (PRMP) est [e responsabte, au sein du
Ministère, de [a coordination des activités des directions et structures imptiquées dans
[a chaîne de passation et d'exécution des marchés publics ;

û
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. de lancer les appels à concurrence ;

. d'assurer la rédaction des contrats et des avenants ;

. de suivre l'exécution des marchés et [a réception des ouvrages, fournitures
et services, objet des marchés ;

. d'assurer ta tenue des statistiques et [e suivi des indicateurs de
performances, la rédaction des rapports sur [a passation et l'exécution des

marchés et des détégations de service public pour I'Autorité Contractante
et leur transmission à ta Direction Nationate de Contrôle des Marchés

Pubtics (DNCMP) et à t'Autorité de Régutation des Marchés Pubtics (ARMP) ;

. de mettre en æuvre l'ensemble des procédures d'enregistrement des

différentes phases administrative, technique ou financière et teur pré-

archivage par des méthodes modernes et efficientes.

Article 40 : La Commission de Passation des Marchés Pubtics (CPMP) est placée sous

t'autorité de [a Personne ResPonsabte des Marchés Pubtics.

Elte a pour mission de :

. examiner tes Dossiers d'Appet d'offres (DAo) avant leur transmission à la
Cettute de Contrôte des Marchés Pubtics ;

. procéder à I'ouverture et au dépouiltement des offres;

. vatider, dans [e respect des dispositions du code des Marchés Pubtics, les

résuttats des travaux de [a sous-commission d'anatyse ;

r assurer la transmission du rapport de dépouittement et des fiches d'anatyse à [a

Cettute de Contrôle des Marchés Pubtics ;

. procéder à un réexamen du dossier lorsque [a Direction Nationate de contrôle

àes Marchés Pubtics (DNCMP) émet des observations sur le rapport'

Articte 41 : La commission de Passation des Marchés Pubtics (GPMP) est composée

de:. [a Personne Responsabte des Marchés Pubtics (PRMP) ou son représentant qui en

assure la Présidence I
. te Directeur Technique concerné ou son représentant ;

. te Détégué du Contrôle Financier;

. i" ôir"Jt"rr Générat des lmpôts et des Domaines ou son représentant ;

' un juriste.

La Personne Responsabte des Marchés Pubtics (PRMP) peut s'adjoindre toutes

personnes dont ta compétence est jugée nécessaire'

Article 42 : Le Service du Protocote du Ministère assure ta préparation adéquate des

-oyages, 

rnissions et manifestations officiets du ministère'

A ce titre, it est chargé :

7
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. d'étaborer, de mettre en æuvre et d'évaluer un programme annuel de voyages,

missions et manifestations officiels, en liaison avec te cabinet du Ministre, te

Secrétariat Générat du Ministère et te Chargé du Protocote du Ministre ;
. de mettre en ptace une base de données et un dispositif de cotlecte, de

traitement et de mise à jour d'informations retatives à l'organisation des

voyages, missions et manifestations officiets, notamment, en ce qui concerne

tes formatités et demandes d'autorisation au Conseil des Ministres ;

. d'assurer les formatités, démarches et activités nécessaires à

['accomPtissement de ces missions ;
. d'informer les cadres et agents du ministère sur les dispositions permanentes

ouponctuellespourfaciliterlesvoyages,missionsetmanifestations.

Article 43 : La Cettute Sectoriette de Pitotage de la Réforme Administrative et

iiffiînette (CSPRAI) assure [a coordination technique et [e suivi de ta mise en

éuvre de toutes tes actions de réforme initiées par les directions au sein du

ministère.

Le Secrétaire Générat du Ministère en assure ta présidence. l[ est assisté d'un point

focal chargé :

. d,identifier et de suivre [a mise en æuvre des réformes sectorieltes et de

iori"i t"t activitéi ioncernant l'organisation des réunions et ateliers retatifs

aux réformes ;

.d,assurerlacoordinationettesuividesactionsderéformeadministrativeet
institutionnette au sein du ministère ;

. d'assurer te suivi-évatuation de tous tes programmes et projets de réforme

administrative et-iniiltutlonnette et d''en-faire te point au- Secrétaire

Permanentdesstructuresdeconcertationetdecoordinationdesréformes.

Les membres de ta cettute sectoriette de Pitotage de ta Réforme Administrative et

tnstitutionnette ,ont no.reilâiarrêté du Minislre du Développement, de l'Analyse

Economique et de ta ProsPective.

CHAPITRE Vll : DES DIRECTIONS CENTRÀLES

Article44:LesDirectionsCentralessontlesstructuresd,appuiduministère,
ffirgé"a d"a.ompagner toutes les autres structures. en leur assurant les ressources

adéquates pour ta réatisat-iJn-àe ta mission du miniitère, t'atteinte des résuttats et

t'amétioration des Performances.

LesDirectionsCentratesduMinistèreduDévetoppement'det'AnatyseEconomiqueet
de [a ProsPective sont :

. fa Direction des Ressources Humaines (DRH) ;

. [a Direction des Ressources Financières et du Matériel (DRFM) ;

. [a Direction de [a Programmation et de ta Prospective (DPP) ;

. iu 6ità.tion de t'lnformatique et du Pré-archivage (DlP)'
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Article 45 : La Direction des Ressources Humaines assure [a gestion stratégique et
administrative du personne[ de ['Etat au sein du ministère.

A ce titre, elte est chargée :

. d'élaborer, de mettre en æuvre et d'évaluer un plan et des politiques de
modernisation de [a gestion des ressources humaines du ministère: accueil,
insertion, diatogue social, travail d'équipe et communication interne ;

. d'étaborer, de mettre en ptace et d'évatuer une gestion prévisionnelte des
emplois et des compétences ;

. d'étaborer, de mettre en ptace et d'évaluer les cadres organiques, tes plans de
carrière, te système de gestion des performances, les plans de promotion du
leadership, de formation et de recrutement ;

. de mettre en ptace une base de données et un dispositif de coltecte, de
traitement des informations pour une saine gestion des ressources humaines ;

' d'assurer ta conduite des hommes et des femmes par un choix judicieux, un
recyclage permanent, une mobilisation et une motivation permanentes des
ressources humaines ;

. d'informer et de former [e personnel du ministère sur les enjeux, les principes,
les bonnes pratiques et les procédures de gestion des ressources humaines.

Article 46 : La Direction des Ressources Humaines assure sa mission, en tiaison avec la
structure chargée de la gestion du personnel de t'Etat au ptan nationat.

E[te est dirigée par un spéciatiste en gestion des ressources humaines.

Article 47 : La Direction des Ressources Humaines comprend :

. un Secrétariat;

. un Seryice de [a Gestion et du Suivi des Carrières (SGSC) ;

. un Service de ta Ptanification, du Recrutement et de [a Formation (SPRF) ;

. un Service des Affaires Disciplinaires et du Contentieux (SADC).

Article 48: La Direction des Ressources Financières et du Matériel assure ta gestion

-des 

,essources financières et matériettes du Ministère.

A ce titre, ette est chargée :

. d'étaborer, de mettre en ceuvre et d'évaluer un ptan et des potitiques
d'assainissement et de modernisation de ta gestion des ressources financières
et matérielles du ministère ;

. d'étaborer, de mettre en æuvre et d'évatuer, en tiaison avec [a Direction de [a
Programmation et de ta Prospective, un ptan d'investissement, d'équipement
et de maintenance ;

. d'élaborer, en liaison avec ta Direction de [a Programmation et de [a

Prospective, [e budget-programme du ministère en d'en coordonner
['exécution;

. de mettre en place une base de données et un dispositif de coltecte, de
traitement des informations pour une gestion efficace et efficiente des

ressources financières et matériel[es, notamment pour des achats et
approvisionnements groupés ;



Article 50: La Direction de la Pro
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. d'informer et de former [e personnel du ministère sur tes procédures de gestion
des finances pubtiques.

La Direction des Ressources Financières et du Matériet est dirigée par un
spécialiste en finances publiques ou en gestion comptabte et financière.

Article 49 : La Direction des Ressources Financières et du Matériel com prend :

. un Secrétariat ;

. un Service du Budget et de [a Comptabitité (SBC) ;

. un Service du Matériet (SM) ;

. une Régie Centrate (RC).

grammation et de [a Prospective assure [a gestion

du processus de ptanification du ministère.

A ce titre, etle est chargée :

. de coltecter, de traiter et de diffuser toutes les informations nécessaires à une
réftexion prospective et stratégique dans tes domaines de compétences du
ministère, notamment, par rapport aux attentes et besoins des usagers/
clients ;

. d'animer les processus d'analyse, de planification et de suivi-évaluation du
ministère;

. d'é[aborer, de suivre et d'évatuer, en liaison avec [e Cabinet du Ministre et [e
Secrétariat Générat du Ministère, [es plans stratégique et opérationnet du

ministère;
. d'étaborer, en liaison avec les Directions Techniques et les Directions

Départementates, les programmes et projets du ministère ;

. d'étaborer, de suivre et d'évaluer te budget-programme, à partir des ptans

stratégique et opérationnel du ministère et du Cadre de Dépenses à Moyen

Terme (CDMT) ;
. de mobiliser, en liaison avec les services financiers, les financements pour ces

programmes et projets ;

. de mettre en place une base de données et un dispositif de coltecte, de

traitement des informations pour réussir la planification, la mise en ceuvre et
[e suivi-évatuation au sein du ministère ;

. de veitter à ta prise en compte des études d'impact environnementat, dans [e

cadre des programmes et des projets du ministère ;

. d'étaborer les rapports annuels d'activités et de performance du ministère.

Article 51 : La Direction de [a Programmation et de la Prospective comprend :

. un Secrétariat;

' un Service des Etudes et de [a Prospective (SEP) ;

. un Service de la Gestion du Système d'lnformation (SGSI) ;

. un Service de [a Coopération (SC) ;
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a Une Cettute de Suivi Evaluation des Programmes et Projets (SCSEPP).

Article 52 : La Direction de la Programmation et de la Prospective est dirigée par un
ingénieur ptanificateur, un ingénieur statisticien-économiste ou un économiste.

Le Directeur de ta Programmation et de [a Prospective est assisté par un Adjoint
nommé par arrêté du Ministre.

Articte 53 : La Direction de ['lnformatique et du Pré-archivage assure, en relation

avec toutes tes structures du ministère, [a conception, [a mise en ceuvre, [a

coordination et [e suivi évaluation d'actions intégrées visant à :

. garantir [a sécurisation formette, t'authentification et [a sauvegarde des

documents administratifs et autres productions inteltectuettes ;

r assurer ta ftuidité et ['accessibitité de ['information ;

. facititer tes relations entre les directions techniques et les usagers/ctients pour

un service pubtic efficace et efficient.

Article 54 : La Direction de t'lnformatique et du Pré-Archivage comprend :

CHAPITRE Vlll : DES DIRECTIONS TECHNIQUES

Article 57: Les Directions Techniques sont les structures opérationneltes du

Eiir---stère=ttes sont coordonnées par te Secrétaire Générat du Ministère'

Etles peuvent être organisées en direction générate, en direction simpte ou en

direction départementate.

Les Directions Techniques du Ministère du Dévetoppement, de l'Anatyse Economique

et de [a Prospective sont :

. ta Direction Générate des Potitiques de Dévetoppement (DGPD) ;

. [a Direction Générate du Suivi des Projets et Programmes (DGSPP) ;

. ta Direction Générate des lnvestissements et du Financement du

DéveloPPement (DGIFD) ;. tes DiréËtions Départementates de ta Prospective et du Développement (DDPD)'

. un Secrétariat;

. un Service des Retations avec les Usagers (SRU) ;

. un Service de Pré-Archivage et de Gestion des Savoirs (SPADGC) ;

. un Service lnformatique (Sl).

Article 55 : Dans [e cadre de l'exécution de sa mission, [a Direction de ['lnformatique

M-pre+rctrivage s'appuie sur les structures techniques,. tes organismes sous-tutette

du ministère et lei structures techniques des autres ministères.

Article 56: La Direction de l'lnformatique et du Pré-Archivage est dirigée par un

spéciauste en informatique ou en sciences et techniques documentaires.
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Article 58 : La Direction Générale des Potitiques de Dévetoppement est chargée :

. de définir et de suivre [a mise en æuvre des politiques et stratégies pour [e
développement économique et social du Bénin ;. de préparer ta Stratégie de Croissance pour [a Réduction de la Pauvreté et de
participer à sa mise en æuvre ;. d'élaborer et de mettre en æuvre les plans stratégiques de dévetoppement ;. de participer à [a réftexion prospective sur les politiques communautaires
d'intégration régionate ;. d'assurer la veitte stratégique sur les questions de développement.

Articte 59 : La Direction Générate des Potitiques de Dévetoppement comprend :

. [a Direction de [a Prospective et de ta Planification du Dévetoppement (DPPD) ;

. [a Direction des Potitiques et Programmes Sectoriets (DPPS) ;

. [a Direction des Politiques et Programmes de Population (DPPP) ;

. [a Direction d'Appui au Dévetoppement à [a Base (DADB).

Articte 60 : La Direction Générate du suivi des Projets et Programmes est chargée :

. de coordonner [a mise en æuvre de tous tes projets dans tes ministères et
institutions d'Etat ;. de suivre ['exécution des projets de dévetoppement et d'assurer l'évaluation

de teur efficacité, de leur efficience et de leur pertinence.

Articte 62: La Direction Générate des lnvestissements et du Financement du

bZ-vetoppement est chargée :

Article 61 : La Direction Générate du suivi des Projets et Programmes comprend :

. la Direction du Suivi des Projets de Gouvernance (DSPG) ;

. ta Direction du suivi des Projets Economiques et d'lnfrastructures (DSPEI) ;

. [a Direction du Suivi des Projets Sociaux (DSPS) ;

. ta cettule d,Analyse et de synthèse des Performances des Projets et

Programmes (CASPPP) ;

Le Chef de ta cettute d'Analyse et de synthèse des Performances des Projets et

Programmes a rang de Directeur Technique.

a de définir et de conduire ta potitique nationate d'investissement ;

d,assurer [a programmation des investissements pubtics en phase avec tes

objectifs du pian de dévetoppement et tes stratégies sectorieltes ;

d'étaborer ei de mettre én c"rrre ta stratégie nationale d'amétioration de

['environnement des investissements privés ;

d,assurer ta prospection et ta mobitisation des ressources extérieures (prêts,

dons et subventions) pour [e financement des programmes de dévetoppement ;

de promouvoir et âiassurer te suivi de ta coopération avec [es institutions

muttitatérates et bitatérates de financement du dévetoppement'

a



21

Article 63 : La Direction Générate des lnvestissements et du Financement du
Dévetoppement comprend :. [a Direction des lnvestissements Privés (DlP) ;. la Direction de ta Programmation des lnvestissements Pubtics (DPIP) ;. [a Direction de [a Prospection des Financements (DPF);

. [a Cettule de Coordination de l'Aide au Dévetoppement (CCAD) ;. l'Unité de Gestion de [a Coordination du Plan cadre d'assistance du système
des Nations Unies au dévetoppement (UGC/UNDAF) ;

Le Chef de ta Cettute de Coordination de l'Aide au Développement et [e Responsabte
de t'Unité de Gestion de [a Coordination du Plan cadre d'assistance du système des
Nations Unies au développement ont rang de Directeur Technique.

Article 64: Chaque Direction Générate est dirigée par un Directeur Général. Ce
dernier est assisté d'un Adjoint, en cas de nécessité.

Le Directeur Générat Adjoint est nommé par arrêté du Ministre.

Le Directeur Générat dispose du pouvoir hiérarchique sur les directeurs techniques de
sa direction qui, par détégation de pouvoir, assument les tâches opérationnettes ou
d'exécution.

Article 65 : Les Directions Départementates de la Prospective et du Dévetoppement
sont chargées :

. de suivre et d'évaluer l'exécution des projets et programmes de
dévetoppement entrant dans [e cadre des Orientations Stratégiques de
Développement, de ta Stratégie de Croissance pour la Réduction de ta
Pauvreté, des Objectifs du Mitténaire pour [e Développement, etc., au niveau
du département ;

. de suivre et d'évaluer les potitiques, programmes et projets de développement
exécutés par tes ONG ;

. d'assister les Préfets dans [e suivi et l'évatuation de [a mise en æuvre des
potitiques et programmes nationaux de développement au niveau de leurs
territoires de compétences ;

. d'assister, au ptan technique, les Préfets dans l'étaboration des stratégies, des
ptans et des programmes de développement ;

. d'assister techniquement les Maires des communes dans l'élaboration, ta mise
en æuvre et [e suivi-éva[uation de leurs ptans et programmes de
dévetoppement ;

. d'appuyer techniquement les cottectivités tocates dans [a mobitisation des

ressources pour [e dévetoppement, à travers les concertations avec les
partenaires au dévetoppement ;

. d'assurer te Secrétariat des Commissions et Comités Départementaux
retatifs au suivi de ta Stratégie de Croissance pour la Réduction de [a Pauvreté
(CDS/SCRP), aux ressources humaines et à [a poputation (CD/RHP), etc.

. d'imputser, en relation avec les Services déconcentrés des ministères sectoriels
et autres structures concernées, te dévetoppement de ['économie
décentratisée dans le cadre de [a potitique de dévetoppement [oca[.

ry
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Article 6§: Les Directions Départementales de [a Prospective et du Dévetoppement
comprennent:

. un Bureau Administratif et Financier (BAF) ;. un Seryice de ta Ptanification, de la Programmation et du Suivi des Projets
(5PP5P) ;. un Seryice des Statistiques et du Suivi des lndicateurs de Dévetoppement
(sslD) ;. un Seryice de ta Coopération et de ta Mobitisation des Ressources pour [e
Développement Locat (SCMRDL).

CHAPITRE lX : DES ORGANISMES SOUS-TUTELLE

Article 67 : Les organismes sous-tutelle du Ministère du Développement, de I'Anatyse
Economique et de [a Prospective sont :

Article 69 : Les attributions, l'organisation et [e fonctionnement des organismes sous-
tutelte sont ceux prévus par [eurs statuts ou les textes tégistatifs/ régtementaires
régissant [eurs activités,

CHAPITRE X : DES DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 70 : l[ est institué , au niveau du Ministère, un Comité des Directeurs et une
Revue Trimestriel[e, organes à caractère consuttatif. Ceux-ci consacrent,
prioritairement leurs réunions aux questions de gouvernance et de réforme, de
satisfaction des usagers/ctients, de culture d'administration, de développement et
d'esprit d'équipe.

Le Ministre peut instituer d'autres comités consuttatifs, en cas de nécessité.

Article 71 : Le Comité des Directeurs est présidé par [e Ministre et comprend: [e

Directeur de Cabinet, le Directeur Adjoint de Cabinet, [e Sec rétaire Général du
Ministère, te Secrétaire Générat Adjoint du Ministère, les Conseilters Techniques, les
Directeurs centraux et techniques ou assimités et les responsables des organismes
sous-tutetle.

. ['lnstitut National de [a Statistique et de l'Anatyse Economique (INSAE) ;. [e Centre de Promotion des lnvestissements (CPl) ;. [e Centre de Partenariat et d'Expertise pour te Dévetoppement Durabte
(CePED) ;. te Projet de Renforcement des Capacités en Anatyse des Potitiques de
Dévetoppement (CAPOD) ;. t'Autorité de Développement du Périmètre de Gto-Djigbé (ADPG) ;. t'Observatoire du Changement Sociat (OCS) ;. [a Direction Nationale du Programme Atimentaire Mondial (DN-PA/I4) ;. [e Centre National de Recherche et de Formation en Dévetoppement
(cENARFOD).

Article 68 : La liste des organismes sous-tutette n'est pas limitative.

ry (l
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Le comité des Directeurs :

. examine les dossiers à t'ordre du jour en Conseil des Ministres ;

. finatise les notes techniques sur les dossiers en Conseil des Ministres ;

. fait [e point d'exécution des activités du ministère ;

. arrête les modalités de mise en æuvre des instructions du Conseil des

Ministres.

l[ se réunit une fois par semaine et toutes les fois, en tant que de besoin.

Articte 72 : La Revue Trimestriette est [e cadre de revue périodique des performances

dq ministère par rapport à ta mission et aux objectifs sectoriets. Etle statue sur [es
progrès enregistrés, tes difficuttés rencontrées, les leçons et tes perspectives. Etle

donne son avis sur les cas de manquement à ta discipLine.

Ette est présidée par te Ministre. E[te comprend les membres du Cabinet du Ministre,
le Secrétaire Générat du Ministère et son Adjoint, les directeurs centraux et
techniques, les directeurs des organismes sous-tutelte, les directeurs
départementaux, les chefs Programmes et Projets, tes chefs de service, [es Points

Focaux et les Représentants du personnel.

La Revue se tient une (01) fois par trimestre. Elte peut se tenir en session

extraordinaire, en cas de nécessité.

Article 73 : Chaque Direction centrale, technique ou Organisme sous-tute[e se réunit

fffi-aiquement au moins une (01) fois par mois en -Comité de Direction. Des sessions

extraordinaires peuvent se tenir, en cas de nécessité.

Les sessions du Comité de direction sont consacrées à :

. l'examen périodique du point de mise en æuvre du plan de travail annuel ;

. f,anatyse des insuffisances et des écarts par rapport aux objectifs fixés ;

. t'appréciation des conditions et du ctimat de travail à ['interne ;

. ta définition et au suivi de [a mise en ceuvre des mesures correctives.

Le Comité de Direction est présidé par [e Directeur et comprend [es Chefs de Service

ou assimilés et tes représentants du personnet.

Article 74: Le Directeur de Cabinet et [e Directeur Adjoint de Cabinet sont nommés

l-æ.r"t pris en Conseit des Ministres, parmi les cadres de la catégorie A, Echelle 1

àe ta Fonction Pubtique ayant accompti au moins quinze (15) ans de service. ou parmi

i;;.rtr;; ;àdres süpériâurs de nivâau équivatent, s'its devraient être désignés en

dehors de t'Administration Publique.

Article 75: Le Chargé de Mission du Ministre et les conseitlers Techniques sont

nôilr§._ær décret piis en Conseil des Ministres, parmi tes cadres de [a catégorie A,

échette 1'de ta Fonciion Pubtique ayant accompli au moins dix ans (10) ans de service

ou parmi tous autres cadres 
'supérieurs de niveau équivatent, s'ils devraient être

désignés en dehors de t'Administration Publique.

eî
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Conseil
emptoisdes Ministres, conformément à [a procédure de dotation des hauts

techniques, par te Président de ta Répubtique, sur proposition de t'lnspecteur Général
d'Etat, parmi les cadres de [a catégories A échette 1 ayant au moins dix('10) ans

d'ancienneté ou parmi les cadres de condition et de niveau équivatents s'i[ devrait
être désigné en dehors de t'Administration pubtique. lt doit être au moins à trois (03)

ans de ta date de son admission à [a retraite dans ta fonction pubtique, avoir des

expériences et des aptitudes en matière de contrôte et n'ayant jamais été reconnu
coupabte de malversation administrative, économique ou financière.

Article 77 : En raison du nombre et de [a ramification des structures et de l'effectif
du ministère, ['lnspecteur Générat du Ministère peur être assisté d'un (01 )Adjoint
nommé dans les mêmes conditions que ci-dessus,

Article 78: La durée en fonction de t'lnspecteur Générat du Ministère et de son

Adjoint, ne peut être inférieure à trois (03) ans. Cependant, à teur demande, ils
peuvent être déchargés de leurs fonctions.

Article 79: Le Secrétaire Générat du Ministère et [e secrétaire Général Adjoint du

ilii'ilGre sont nommés par décret pris en Conseil des Ministres, conformément à ta
procédure de dotation des hauts emplois techniques, parmi les cadres de [a catégorie
À, échette '1, de grade terminal au moins (à partir du huitième écheton) et
appartenant à l'un des principaux corps du Ministère.

Article 80: Les Directeurs Centraux (DRH, DRFM, DIP et DPP), tes Directeurs

Techniques et Dépa rtementaux, les Directeurs des Organismes sous'tutette sont

nommés par decret pris en Conseit des Ministres, conformément à ta procédure de

dotation des hauts emptois t
ayant au moins dix (10) ans
compétences et aptitudes
parmi les cadres de niveau
['Administration publique.

echniques, parmi les cadres de [a catégorie A, échette 1,

d'ancienneté dans ta Fonction publique et possédant les

requises dans leurs domaines respectifs d'activités ou

équivalent s'ils devraient être désignés en dehors de

Article 81 : Compte tenu des attributions tiées à leurs postes, te Directeur de Cabinet

Gnf,EJoint, te Chargé de Mission, tes ConseitLers Techniques, ['lnspecteur Générat

du MinistÂre et son Adjoint, [e secrétaire Générat du Ministère et son Adjoint, les

Directeurs Centraux (DRH, DRFM, DIP et DPP), les Directeurs Techniques, les

Directeurs Départementaux, les Directeurs des Organismes sous-tutetle et autres

Responsabtes àoivent avoir des aptitudes au teadership, à [a communication écrite et
orale et au travail en équiPe.

Article 82 : La durée en fonction du Secrétaire Générat du Ministère et de son Adjoint
ffiDiËcteur de la Programmation et de [a Prospective est de trois (03) ans

renouvetable.

Cependant, à teur demande, its peuvent être déchargés de leurs fonctions'
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Article 83 : Les performances du Directeur de Cabinet et de son Adjoint, du Chargé
de Mission, des Conseitlers Techniques, de ['lnspecteur Générat du Ministère et de son

Adjoint, du Secrétaire Générat du Ministère et de son Adjoint, des Directeurs
Centraux (DRH, DRFM, DIP et DPP), des Directeurs Techniques, des Directeurs
Départementaux, des Directeurs des Organismes sous-tutelte et autres Responsables
nommés en Conseil des Ministres, sont évatués systématiquement, chaque année,
suivant [a togique de gestion axée sur les résultats. L'insuffisance de résultats peut
j ustifier leur révocation.

Article 84 : Les Chefs de Service sont nommés par arrêté du Ministre, sur proposition
du Directeur dont its relèvent, parmi tes cadres de la catégorie A, ayant au moins cinq
(05) ans d'ancienneté ou de [a catégorie B justifiant d'une ancienneté supérieure ou
égate à dix (10) ans dans [a Fonction pubtique et possédant les compétences et
aptitudes requises pour l'exercice des emplois qui leur sont confiés.

Les performances des Chefs de Service sont évatuées systématiquement, chaque
année, suivant la togique de gestion axée sur les résultats. L'insuffisance de résuttats
peut justifier leur révocation.

Article 85 : En cas de faute grave matérieltement étab[ie, [e Directeur de Cabinet et
son Adjoint, te Chargé de Mission, les Conseitters Techniques, ['lnspecteur Générat du
Ministère et son Adjoint, le Secrétaire Général du Ministère et son Adjoint, les
Directeurs Centraux (DRH, DRFM, DIP et DPP), les Directeurs Ïechniques, les

Directeurs Départementaux, les Directeurs des Organismes sous-tutette et autres
Responsables nommés en Conseit des Ministres et tes Chefs de Service peuvent être
révoqués ou déchargés de leurs fonctions.

Retèvent des fautes graves, dans [e cadre du présent décret :

les manquements à t'obtigation hiérarchique, de discrétion, de compétence, de

probité, d'équité;
la concussion ;

ta matversation ;

[e détournement de deniers pubtics.

Article 86: Les cadres nommés aux postes de responsabitité, de direction, ne
peuvent occuper cumulativement, aucun autre emptoi, fonction ou charge,
t'exception de ['enseignement dans les structures pubtiques de formation.

Articte 87: Les avantages liés aux fonctions de Directeur de Cabinet du Ministre,
Directeur Adjoint de Cabinet, de Conseiller Technique, de Chargé de mission,
Secrétaire Générat du Ministère, de Secrétaire Générat Adjoint du Ministère,
Directeur central, de Directeur technique, de Directeur Général, d'Assistant du
Ministre, d'Assistant du Directeur de Cabinet, d'Assistant du Secrétaire Générat du
Ministère et de Chefs de Service et Assimités sont déterminés, conformément aux
régimes indemnitaires appticabtes en Répubtique du Bénin.

a
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Article 88 : Les attributions, t'organisation et [e fonctionnement des Directions ou
structures assimitées à l'intérieur du ministère sont définis par arrêté du Ministre, sur
proposition de [eurs responsabtes respectifs.
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Article 89 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions antérieures contraires,
notamment cettes du décret n" 2008-'107 du 10 mars 2008 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de [a Prospective, du Dévetoppement et
de ['Evatuation de l'Action Pubtique, sera pubtié au Journa[ Officiet.

FaitàCotonou, [e 17 décembre 2o1 2

Par [e Président de la République,
Chef de t'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Premier Ministre Chargé de [a Coordination de l'Action
Gouvernementale, de ['Evatuation des Potitiques Pubtiques,
du Programme de Dénationatisation et du Diatogue Sociat,

?,,w

Le Ministre de ['Economie
et des Finances,

na5 GB

Le Ministre du Développement, de ['Anatyse
Economique et de la Prospective,

\
Marcel Ala de SOUZA

Le Ministre de [a Réforme
lnstitutionnette et Administrative,

Martial SOUNTON

Atrp!!ê!!g!:; PR 6 ' AN 4 ' CS 2 - CC 2 " HCJ 2 - -CES 2 - HAAC 2 - PM/CCAGEPPPDDS'MEF 4- MÂEDP 4 - MRAI4- Âutres Ministères
22 SGG 4 - DGB - CF - DGTCP ' DGID - DGDDI 15 - BN ' DAN DLC 3 GCONB DCCT - INSAE 3 BCP - CS - lGÀA 3 - UAC : FADSP -
FÂSEG - ENA/\I{ - ENEÂM 4 - JO 1.

Dr Boni YAYI

Pascal lrénée KOUPAKI
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SIGLES

ADPG

CAPOD

: Autorité de Dévetoppement du Périmètre de Gto'Djigbé
: Projet de renforcement des Capacités en Analyse des Potitiques de

Développement
: Centre de Partenariat et d'Expertise pour le Développement Durabte

: Centre de Promotion des lnvestissements

: Cettule de Contrôle des Marchés Pubtics

: Directions Départementates de [a Prospective et du Dévetoppement

: Direction Générate des Politiques de Développement

: Direction Générate du Suivi des Projets et Programmes

: Direction Nationate du Programme Atimentaire Mondial

: Direction de [a Programmation et de [a Prospective

: Direction des Ressources Financières et du Matériel
: Direction des Ressources Humaines

: Direction de t'lnformatique et du Pré-Archivage

: lnspection Générate du Ministère

: lnstitut Nationat de [a Statistique et de t'Analyse Economique

: Observatoire du Changement Socia[

: Secrétariat Administratif du Ministère

: Centre Nationat de Recherche et de Formation en Dévetoppement

CePED

cPt

CCMP

DDPD

DGPD

DGSPP

DN/PAM
DPP

DRFM

DRH

DIP

IGM

INSAE

ocs
SÀ

CENARFOD
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